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O» M'A BON» K .* «Aimit,

Au RCRKAL- nu JOURNAL , place du Marché-Noir, et
chez MM. fiRASSKT , JAVAI'OCI MILON , libraires.

Les abonnements et les annonces sont reçus, à Paris,

ii l'OHiee de Pnblicité Départementale el Étrangère,
LAFFITR-KULLIRR el C", place de la bourse, 8.

par les délégués de l'Allemagne du Nord. Les

conférences étaient finies dès la veille. M. de

Savigny, qui les présidai!, a donné un dîner

de congé aux plénipotentiaires d»s gouverne-

ments alliés qui doivent revenir à Berlin le 24

février
1
, jour fixé pour l'ouverture du Parler

ment du Nord.

On nous écrit de Berlin que la présence des

plénipotentiaires ffons celte ville ne changera

en rien les pouvoirs accordés à la Prusse par

le protocole du 21 janvier en ce qui concerne

la direction des délibérations du Parlement.

Le gouvernement prussien , grâce à ce proto-
cole , est l'intermédiaire entre le Parlement el

les cabinets alliés ; en un mot , c'est la dicta-

ture accordée à la Prusse dans les affaires de

l'Allemagne du Nord. Il est vrai qu'elle se

montre un peu dilflcile pour accepter uue cer-

laine ingérence dans les affaires de l'Allema-

gne du Sud ; mais le zèle de M. le piince de

Hohenlohe , et l'indulgence de M. de Bismark

aidant , on finira par s'entendre.

Les Elats du Nord oui montré une grande

complaisance ; aussi la Gazelle de l'Allemagne

du Nord ne se lasse pas de les remercier de

l'empressement qu'ils oui mis à amoindrir

leurs droits particuliers . dans le but d'assu-

rer le développemenl de la nation allemande»

elle leur dit même qu'ils doivent remercier la

Prusse de s'être bornée à ne réclamer pour la

direction fédérale que les droits les plus indis-

pensables.

Le Moming-IIcrald assure, d'après une cor-

respondance de Berlin, que la Prusse parai-

Irail disposée à résoudre la question du

Sehleswig de la manière suivante :

Chronique Politique.

Le 9 a eu lieu à Berlin la clôlure du Parle-

ment; la session a élé courte, mais bien rem-

plie. Des lois radicales , des annexions , des

réformpsonl élé discutées avec-un grand calme

el ensuite volées. Pour la première fois depuis

plusieurs années , la Chambre des députés

s'est trouvée d'accord avec le gouvernement.

Les lauriers remportés par l'armée prussienne,

lesagrandissements considérables du territoire

de la monarchie et l'espoir de réussir à londer

une unité allemande oui imposé silence aux

rancunes ; l'ambition a pour ainsi dire étouffé

les aspirations libérales el indépendantes du

parli démocratique. Ce n'est pas seulement la

Confédération allemande qui a succombé à Sa-

dowa : là esl morte aussi l'opposition libérale

du Parlement prussien.
M. de Bismark l'a bien compris ; aussi a-l-

il voulu entourer d'un cérémonial inaccoutumé

la solennité de la clôlure des travaux parle-

mentaires. La salle Blanche du château élait

resplendissante. La reine, les princesses roya-

les , tous les princes , le comle de Flandre ,

les ambassadeurs de France, d'Angleterre, de

Russie, de Danemark, elc. , assistaient à la

séance. Le roi, qui avait perdu l'habitude de-

puis longtemps de féliciler les représentant

du pays de la fécondité de leurs travaux , est
enlré dans la salle où il a été salué par des

applaudissements enthousiastes.

Voici comment le télégraphe résume le dis-

cours prononcé par Guillaume I" :

• Sa Majesté remercie les Chambres de leur

concours, qui a permis au gouvernement de

réaliser les espérances qu'il avait conçues

pour celle session. Le roi espère que les expé-

riences faites pendant les années qu'a duré le

conflit , et le juste sentimenl des conditions

fondamentales de la vie constitutionnelle em-

pêcheront désormais tout renouvellement du

conflit. Les Chambres, en accordant les cré-

dits nécessités pour l'armée et la flolle, ont

montré l'intention de maintenir ce qui a élé

conquis.

» Le roi atlend avec confiance des provin-

ces nouvellement acquises qu'elles participent

avec un dévouement croissant au développe

ment de la Prusse. L'enlrée qui vient d'èire

préparée de leurs représentants au Parlement

prussien affermira chez elles le sentiment de

solidarité qui les lie à la Prusse. Les soins qui

seront donnés au développement de tous les

germes de la prospérité publique , comme la

Prusse y esl habituée de la pari de son gou-

vernement, leur feront sentir les bienfaits de

l'union avec la Prusse. »

Après avoir résumé les travaux de la ses-

sion , le roi termine ainsi :

« Le fait que le projet de Constitution de la

Confédération du Nord a élé adopté par tous

les gouvernements alliés de la Prusse m'auto-

rise à espérer que le peuple allemand , dès

qu'il saura conserver la paix à l'intérieur el à

l'extérieur, pourra enfin jouir, sur la base

d'une organisation militaire telle que l'Allema-

gne l'avait vainement désirée à travers des

lui les séculaires, des avantages auxquels il

était appelé par la Providence, par sa force

naturelle el par la marche de la civilisation.

» Je regarderai comme la plus belle gloire

de ma couronne , que Dieu m'ait appelé à faire

servir la puissance de mon peuple fort par sa

fidélité, sa valeur el sa civilisation , au réla-

blissemenl d'une union durable des popula-

tions allemandes et de leurs souverains. J'ai

confiance en Dieu qui nous a conduits dans sa

grâce , et qui nous fera atteindre ce but. »

Après avoir entendu le discours royal de

clôlure , le président de la Chambre des dépu-

tés a pris la parole pour déclarer que le peuple

et l'histoire jugeraient les travaux de celte ses-

sion. Certes le peuple ne pourrait pas manquer

d'applaudir aux lois volées , si elles lui appor-

tent la libel lé cl le bien-être ; quant à l'his-

toire, elle a déjà jugé les conquêtes de la

Prusse ; et elle ne manquera pas de confon-

dre dans le même jugement les actes parle-

mentaires qui les ont consacrées.

Le président a ajouté que l'accord des trois

pouvoirs législatifs dans toutes les questions

capilales était le gage de la ferme volonté du

peuple prussien d'entrer courageusement, uni

au roi et à la Constitution., dans \n situation

nouvelle que la guerre de 1800 a créée à la

Prusse.
Nous remarquons, sans en êlre élonné,

que ni le discours du roi, ni celui du prési-

dent de la Chambre, ne contiennent une parole

de paix à l'égard de l'Europe, et qu'à l'égard

de la Prusse , on ne lui dit pas que ses SJCI ifi-
ces et son dévouement louchent à leur terme.

Evidemment , le roi n'a pas voulu promet ire

ce qu'il ne comptait pas pouvoir ou vouloir

tenir.

En même temps que le Parlement se félici-

tait de ses travaux, avait lieu au ministère

d'Etal la signature du traité fédéral négocié

L'HERITIERE.
(Suite.)

Sidney frémit. « L'enfer est dans le cœur de cet

homme ! .. » pensat-il.
il s'enferma chez lui , médita son plan et écrivit la

lettre suivante :

« Chère miss Alice,
u De grands dangers vous entourent. Je ne me

rends pas exactement compte de la nature de ces

dangers , non plus que des moyens perfides qui sont

mis en œuvre pour vous pousser à l'abîme. Ce qu'il

y a seulement d'évident pour moi , c'est que voire

tuteur, — l'homme qui vous devait une tendresse

paternelle , — est devenu votre ennemi implacable

et qu'il s'acharne à votre perte. Je n'irai pas jusqu'à

dire que c'est lui qui vous a dénoncée pour le fait

de votre religion... ce serait trop alfreux ; j'ose à

peine lu'arréler à cette pensée. Il n'est que trop

certain que lord Winbury a conçu contre vous uue

baine dont j 'ai patiemment étudié les symptômes.

Cet homme , qui fut jadis désintéressé et valeureux ,

est détenu sordide, abject et presque lâche. Il s'est

laissé envahir par des passions avilissantes... Je suis

persuadé qu'il jalou«e votre fortune, et que ce qu'il

a d'amour pour sa .Margaret le rend d'autant plus

dur à votre égard. El penser que c'est moi aujour-

d'hui qui ai à vous plaindre , miss, moi qui dois

tout aux hontes de sir Addinglon, de sainte mé-

moire !... Mais écoutez : mou devoir est de vous

oITrir l'appui d'un honnête homme , d'un loyal ser-

viteur. Vous ne sauriez rester davantage au château,

prisonnière el sous la farouche surveillance de votre

tuteur. Je n'espère pas que sir Mortimer réussisse

dans son entreprise. Il faut fuir, chère miss!... Vous

n'avez pas d'autre parti... Il faut vous réfugier à

bord du Conqueror , qui est à la veille de mettre à

la voile pour l'In le, où , certes personne ne viendra

vous pour-uivre. J'ai ici deux matelots de»oués, des

houimes de bronze ; ils m'aideront a vous sauver. Par

eux, j'aurai des chevaux préls d'avance. Demain

donc, vers dix heure» du soir , ouvrez doucement

votre fenêtre. Je vous jetterai une échelle de corde

qu'il faudra solidement attacher à votre balcon. La

hauteur est peu de chose. Vous descendrez et nous

sortirons du parc par une brèche que mes hommes

auront pratiquée au mur. Dame Spairs , qui restera ,

aura soin de dire le lendemain matin que vous êtes

indisposée et ne pouvez voir personne, pas même

miss Margaret. Cela nous dounera du temps. Dai-

gnez, miss, accueillir mon projet, quelque roma-

nesque qu'ils puisse vous paraître. Dans ma cons-

cience, c'est le salui que vous olfre
» Voire dévoue el respectueux ,

» UARRV SIDNEY. »
Ainsi qu'il avait été convenu , dame Spairs se

glissa , le soir, vers la tour du nord que le capitaine

habitait. Avant de laisser Harry lui soumettre son

plan , elle lui fil subir mille lamentations , — ce qui

ne fit qu'animer davantage le généreux marin à dé-

fendre l'orpheline. Lorsqu'il l'eut patiemment écou-

tée , il lui donna lecture de la lettre, afin d'avoir

d'abord son approbation; Dame Spairs ne manqua

pas de recommencer la litanie douloureuse.

— Boute du ciel ! quoi ! la maîtresse du château ,

— la vraie maîtresse de céans,— sera obligée de

fuir couine un larron!... Mon Dieu 1 mort Dieu l...

est-ce bien possible Ah ! j'ai trop vécu pour voir

de ces choses-là!... Et dire qu'il me laudra être sé-

parée de mou enfant , que je n'avais jamais quittée

depuis sa naissance !... Pourquoi ne suis-je pas

morte , puisque je ne puis plus être utile à mon en-

fant !...
— Mais si , chère dame , vous pouvez être utile à

miss Addinglon en entrant dans mon projet, en le

secondant.

— Non , je le sens , je me troublerai , je commet-

trai quelque sottise.

— Voire amour maternel vous soutiendra. Avez-

vous foi en mon honneur?
— Je croi* à vous comme à Dieu.

— En ce cas , laissez-moi faire et , en ce qui vous

concerne, disposez toute chose pour celte évasion.
N'osant plus rien objecter, — car l'intérêt d'Alice

dominait les regrets et les craintes, — la bonne

femme promit au capitaine sa coopération la plus

active et sortit, les veux pleins de larmes.
Avant de regagner 1 aile sud, habitée par miss Ad-

dïngtoo , Betzy devait suivre un long couloir lort

sombre qui traversait presque tout le château. L'ha-

bitude qu'elle avait de ce chemin obscur l'avait

rendue étrangère aux idées de crainte qu'une autre

eùl pu y ressentir. D'ailleurs, la pauvre nourrice

avait dans la lèle bien autre chose que les revenants :

le hardi prujet du marin , les perds de la fuite , les

tristesses de la séparation , tout cela pesait cruelle-



Le gouvernement de Berlin restituerait au

Danemark toute la partie nord du Sehleswig

jusqu'à Flensbonrg, y compris Alsen el Dûp-

pel , mais sous la condition, que le territoire

restitué ne serait uni au Danemark que par

l'union personnelle, et que le roi Christian en-

trerait dans la Confédération allemande du

Word comme possesseur du Sehleswig.

On s'est trop bâté d'annoncer la formation

du nouveau cabinet autrichien. Tous les mi-

nistres ne sont pas encore nommés. On pré-

sume même que M. le comte de Schmerling

puisse accepter un portefeuille. Sa rivalité

persistante avec M. Belcredi , el l'opposition

qu'il a faile à la patente de janvier, sonl évi-

demment des titres à la confiance de M. de

Beust.

On annonce de Florence que M. Langrand-

Dumonceau a déposé à !a caisse des dépôts el

consignations une somme de 500.000 francs

de renie, comme garantie de ses engagements

vis-à-vis du gouvernement italien.

La commission chargée de l'examen du

projet de loi relatit à la liberté de l'Eglise et

à la liquidation des biens ecclésiastiques con-

tinue son travail.

Une dépêche de Conslanlinople du 7 février

et adressée au Mémorial diplomatique, annonce

que la nouvelle publiée par les journaux de

Vienne, assurant que la Turquie persiste à ne

pas évacuer les forteresses qu'elle «coupe dans

la Servie, est conlrouvée. Malgré le droit de

garnison qui lui est acquis en verlu de l'article

29 du traité de 1850 , la Porle, déférant aux

vœux des puissances garantes, consent à re-

tirer ses troupes des forteresses serbes , la ci-

tadelle de Belgrade comprise ; il ne s'agit plus

que de concerter les garanties qu'elle réclame

pour le maintien de sa suzeraineté.

On mande d'Athènes, le 4 février : La Cham-

bre a volé l'augmentation de l'armée de lerre

el de mer. Le ministre de la guerre a dit :

Nous armons parce que de grands événements

sont proches , parce que nous voulons main-

tenir la paix.

M. Valacriki déclare que l'extension des

frontières actuelles el la formation d'une

grande nationalité hellénique sonl une chose

indispensable.

Le gouvernement a présenté à la Chambre

des dépulés un projel de loi pour Tachai de

deux fi égales cuirassées et de quatie cor-

vettes.

Le ministre des finances a présenté un pro-

jet de loi pour la reconnaissance de l'emprunt

britannique de 1825.

Un nouvel emprunt est projeté.

Des missions sont parties pour Bucbarest ,

la Serbie el le Monténégro.

Le gouvernement russe , qui croyait avoir

parfaitement consolidé sa domination dans le

Tnrkeslan par une réorganisation des terri-

toires couquis sur l'émir de Boukhara, trouve

sur d'autres points de vives résistances : les

dernières nouvelles de Bombay portent que

l'émir de Boukhara, loin de songer à faire sa

soumission, avait envoyé un second ambassa-

deur au sultan de Pendjab, lui demandant se-

cours et assistance contre l'invasion russe.

Le directeur général des postes a adressé la

circulaire suivante au personnel de son admi-

nistration :

« Paris , le 24 janvier 1807.

» Monsieur ,

» L'administration a reçu l'ordre d'empê-

cher, pour ce qui la concerne, l'inlroduciion

en France el la distribution d'une lettre aulo-

graphiée adressée au général de Sainl-Pi iest

par le comte de Chambord. Cet écrit est expé-

dié , sous enveloppe , dans la forme d'une let-

tre ordinaire , soit de l'étranger, soil des bu-

reaux de l'intérieur.

» Je vous invile , en conséquence , à sur-

veiller avec le plus grand soiit toutes les cor-

respondances qui parviennent directement ou

indirectement à voire bureau . afin de décou-

vrir les exemplaires de la lettre donl il s'agit

qui pourraient faire partie des correspondan-

ces el qui se trouveraient placées, soil sous ban-

des isolément el avec d'autres publications,,

soil sous des enveloppes closes. Vous surveil-

lerez aussi , dans le même but , non-seulement

les correspondances mises à la poste dans vo-

tre localité , mais encore celles qui vous par-

viendraient des bureaux français avec lesquels

vous êtes en relations ; car il né serail pas im-

possible que des exemplaires de ladile lettre

fussent déposés dans les boîtes aux lettres

après avoir élé introduits en France par une

voie étrangère à la poste.

» Vous formerez un paquet spécial de tous

les exemplaires , soil sous bandes, soit sous

enveloppe , que vous aurez élé à même de re-

connaître el de retenir, et vous adresserez ce

paquet au receveur principal des posles , à Pa-

ris , sous étiquette portant, indépendamment

de l'adresse, ces mots : a Lettre saisie en verlu

» de l'ordre de l'administration du 24 janvier

» 1807 , »> et au-dessous l'indication du nom-

bre des objets expédiés.

» Je vous recommande , monsieur, la plus

grande vigilance et la plus grande circonspec-

tion pour l'exécution de la mesure donl il

s'agit , el je vous prie d'accuser réception de

la présente letlre au directeur des postes de

voire département.

» Agréez , etc.

» Ë. VANDAL.

» Directeur général des postes. »

Le Phare de la Loire , dans son numéro du

9 février, publie la circulaire de M. le direc-

teur des Postes . relative aux exemplaires au-

tographiés d'une lettre de M. le comte de

Chambord et reproduit les réflexions de la

Gazelle de France qui ont motivé le commu-

niqué suivant :

« Dans son numéro du 8 de ce mois , la

Gazelle de France, reproduisant la circulaire

du directeur général des posles qui prescrit de

rechercher les exemplaires aulographiés d'une

publication émanée de M. le comte de Cham-

bord , représente celle circulaire comme un

acte administratif ordonnant aux agents des

postes la \iolalion du secret des lettres.

» La polémique de la Gazelle de France

soulève deux questions de droit el une ques-

tion d'exécution.

» Au point de vue légal . le Code d'instruc-

tion rriminelle investit les magistrats chargés

de la police judiciaire, du droit d'opérer entre

les mains de l'administration des posles la

saisie des lettres qui peuvent servir à consta-

ter les crimes, déiits el contraventions.

» Un arrêt de la cour de cassation , toutes

chambres réunies, du 21 novembre 1853,

établit que le préfet de police à Paris el les

préfets dans les départements, sont investis,

en leurs qualités d'officiers de police judi-

ciaire . des attributions dévolues par le Code

d'instruction criminelle aux magistrats ins-

tructeurs.

» Celte doctrine a déjà été exposée par le

gouvernement devant le Corps- Législatif, dans

la séance du 21 juin 1805.

» Le droit u'e^t donc pas controversable.

» La question d'exécution est plus simple

encore. Une publication aulographiée, présen-

tant un caraclère délictueux el contenant une

attaque contre le gouvernement , a élé mise

en circulation par la, voie de la poste. Dès

lors , le préfet de police a dù user des pou-

voirs donl il esl invesli par l'article 10 du

Code d'instruction criminelle , el a notifié à

l'admiuisiialion des posles le réquisitoire par

lequel il prescrivait la saisie du document in-

criminé.

» Pour parvenir à généraliser celte mesure,

l'autorité judiciaire aurait dù faire des réqui-

sitions dans lous les bureaux de poste' de

France. C'eût été là une mesure extrême, que

l'importance de l'incident ne comportait pas.

Pour y suppléer . l'administration des posles

a dù prescrire à ses agents . non pas de violer

le secret des lettres , comme on l'allègue

inexactement . mais de vérifier si aucun signe

extérieur ne viendrait révéler la présence du

document autographié ou imprimé recherché

par l'aulorilé compétente.

» Elle a , en outre, ordonné que les plis ca-

chetés tussent transmis à la direction centrale,

après avoir été révolus des formalilés qui de-

vaient en assurer l'inviolabilité. L'intervention

de l'administration supérieure a donc eu pour

objet unique , non de faire ouvrir des corres-

pondances par les agents des posles , mais de

centraliser à Paris celles de ces correspondes}

ces qui , par leurs lignes extérieures , parai!

Iraient pouvoir motiver les investigations if

l'aulorilé judiciaire , autorité devant laqiielt

seule s'efface le principe du secret des cora

pondances , au profit des intérêts généraux il

la sociélé.

» Donc , d'une part, le droit est certain, el '

d'autre part , le lait témoigne que l'aduiiffl

Iration supérieure a accompli son devoir,»

I restant dans la légalité. Il peut convenir àl

Gazelle de France de signaler comme exces-

sives les lois qui protègent la sécurité du gou-

vernement et de critiquer l'application quiel

est faile ; mais les esprits impartiaux recoii

naîtront que les intérêts de l'ordre publier

J donl le gouvernement a la garde, lui reçoit

mandent de recourir aux moyens que les loi

générales du pays ont mis à sa disposition.

» [Communiqué). »

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Il avaii été décidé, dans le principe, queli

recueil des documents diplomatiques , quelî

gouvernement a l'habitude de déposer sur lui

bureaux du Sénat et du Corps-Législatif ai

commencement de chaque sessiou , serail pi

développé celle année.

Nos renseignements à ce sujet, dit le .V:

mariai diplomatique , nous permettent è

croire que M. le minisire des affaires élrangtj

res serait revenu sur celle décision , et qtï.

se proposerait de donner au prochain Lw

jaune une étendue assez considérable. Ainsi,,

par exemple , sur la question d'Orient qc,

reste plus spécialement ouverte , M. le majj

quis de Moustier publierait non-seulement uut,

partie de sa correspondance ministérielle, mais

encore plusieurs pièces importâmes tirées de

sa correspondance d'ambassadeur à Conslan-

linople.

Enfin il esl probable que le Livre jaune dt

1807 contiendra en outre quelques dépêche:

relatives à la première phase de l'insurrerlini

de Candie qui a si vivement préoccupé l'Eu

rope dans ces derniers temps.

— Les dernières lettres d'Algérie signalenl

une assez grande agitation dans le Marocel

rapportent que, par suile, des mesures de pré-

caution oui dù être prises sur nos frontières do

côté de cet empire.

— On parle d'une offre faite par le généra!

Dix , au nom du cabinet de Washington , d«,

bons offices des Etats-Unis pour l'établisse»,

ment d'une convention militaire avec les dissi ;

dénis, de façon à ce que le départ de non

troupes du Mexique puisse s'opérer sans uni

effusion de sang inutile.

— La reine d'Angleterre prépare , assure!

t-on , un livre de sa composition ; elle s' oc-

ment sur son esprit el fa taisait marcher (été baissée.

Déjà elle voyait « son enfant » à jamais perdue pour

elle, et la pauvre nourrice soupirait.

Toul-à-coup une main vigoureuse tombe sur son

poignet , qu'elle comprime fortement ; le cri jeté

par Beizy se perd sous la voûte.

— Taisez-vous, malheureuse ! dit une voix alté-
rée par la fureur.

— Milord Winbury !

— Oui , dit Arundel , retenant la vieille , qui fai-

sait desefForis pour se dég3ger. Oui, c'est moi. Vous

ne m'attendiez pas, hein .' messagère du diable!

— Boule du ciel ! voulez-vous meluer?

Il répondit d'abord par son sourire amer : et

puis :

— J'aurais bien le droit de vous punir pour être

entrée dans un complot contre moi , contre mon

autorité ; mais je dédaigne un agent subalterne d'in-

trigue.

— Alors, cher milord , que Votre Grâce ne mar-

tyrise pas ainsi le bras d'une pauvre vieille femme.

— Que celle femme commence par dire la vérité ,

rien que la vérité ; sinon !...

Betzy frémit. Quoique vieille , on tient par habi-

tude à sa conservation.

— Eh ! cher seigneur , que voulez-- vous que jè

vous dise ?...

— Vous sortez de chez Sidney ?

— Mais...

— La vérité !

— Eh bien ! oui, je sors de chez le capitaine.

— Cet homme abusant lâchement de l'hospitalité

m'a dépeint comme un tyran et vous a remis une

lettre pour ma pupille.

La stupéfaction rendit Betzy muette. Comment le

tuteur pouvait-il être instruit de ce secret?

— Je tous étonne , reprit celui-ci avec un ricane-

ment sauvage, vous ne comprenez pas que je sois

au courant de ces menées. Je possède certains

moyens de tout savoir. Qu'il me suffise de vous dire

que vous connaissez le château moins bien que

moi , quoique vous l'habitiez depuis une vingtaine

d'années.

— Pour ça , j'avoue que je ne l'ai pas fouillé daus

lous ses coins et recoins.

— Ainsi je sais tout. Il y a une lettre adressée par

le capitaine à ma pupille. . . . Celle lettre , vous allez

me la donner.
1— Jamais ! jamais !... Ne m'y contraignez pas,

cher milord ; ce serait une mauvaise action.

— En vérité, vous avez des scrupules!... Vous

eussiez dû plutôt en avoir pour accepter la commis-

sion. Allons, assez de paroles. La lettre!...

Par un mouvement naturel , Betzy porta la main à

celle de ses grandes poches où elle avait caché le

dépôt. Arundel suivit ce geste; et tandis que la

vieille était glacée par l'effroi , il la saisit et prit vi-

vement la lettre , qu'elle ne pouvait que faiblement

défendre.

— Je ne vous ordonne pas , dit-il , de taire ce qui

est arrité entre nous. Vouloir contenir la langue

d'une femme serait plus difficile que d'opposer des

digues à la mer. Mais je vous engage à la prudence ;

car je suis résolu a faire respecter mon autorité mé-

connue. Allez, et ne m'offensez pas davantage.

La pauvre Belzy s'éloigna plus morte que vive.

Vil.

Le lendemain matin , un certain mouvement régna

dans le château. Sidney avait fait ostensiblement ses

apprêts de départ, et lord Winbury l'avait courtoi-

sement reconduit jusqu'à l'extrême limite du do-

maine en lui souhaitant un bon voyage. De part et

d'autre , on s'était salué avec l'apparence de l'ami-

tié ; et comme le marin ignorait que sa letlre eût été

interceptée , il s'éloignait pleinement rassuré d'a-

vance sur le succès de son plan.

A peine de retour, Arundel s'était enfermé aval

un maçon habile qu'il employait de temps en tempij

Puis ce dernier avait été introduit par le tuteur danl

un appartement inoccupé, et l'on avait entendu dt

coups de pioche et de marteau.

Lorsqu'il fut possible à Margaret de pénétrer jwj

qu'à son père, elle le trouva plus sombre que jamaif

et ce fut tout au plus si l'enfant gâlee n'eut pas peiij

des regards obliques qu'il jetait sur elle.

— Enfin, je puis vous parler, cher père!

— Qu'avez vous à me dire > demanda-l-il bnw

quement, sans désirer la réponse.

— llelas! une chose qui me lient beaucoup à cœur

— Oui , que le chambellan déploie un zele m

veilleux pour voire jeune amie !

— Quand il serait vrai , ce serait un acte chrétiet

et dont il faudrait lui savoir gré.

Le lord , qui arpentait la salle à pas inégaux, s'at

réia et dit en fronçant le sourcil :

— Vous acceptez donc le triomphe de miss A4

dinglon ?

— Sou triomphe I... La pauvre créature! A qiu

lui sert la fortune que lui a laissée son père ? L



cupe eu ce moment de graver les planches qui

lui serviront d'illustration.

— Lord Cowlcy paraît décidé à quitter dé-

finitivement la carrière diplomatique ;'et ce

n'est que pour faire les honneurs de Paris à

l'héritier présomptif de la couronne d'Angle-

terre . qu'il a consenti à rester titulaire de

l'ambassade.
Le successeur définitif de lord Cowley sera,

selon toute probabilité , lord Lyons, ambassa-

deur d'Angleterre à Conslanlinuple.

— Joseph Karam , le chef maronite, est at-

tendu à Marseille venant de Syrie par le pre-

mier paquebot.
On sait que , par suile d'un arrangement

intervenu entre lui el l'ambassadeur de France

à Constaniinople, l'Algérie lui est assignée

comme lieu de refuge. Le gouvernement fran-

çais lui servira une pension équivalente au

revenu des biens qu'il possède dans la Monta-

gne.
Joseph Karam se rendra directement de

Marseille à Alger , où il aura à s'entendre

avec le maréchal duc de Magenta sur le choix

du lieu où il se propose de fixer sa résideuce.

— On assure , el nous avons lieu de croire

que cette nouvelle esl fondée , dit le Phare de

la Manche, que la flotte anglaise de la Man-

che doit visiter cet élé le porl de Cherbourg

et y stationner. Il sera donné aux officiers el

aux hommes d'équipage des facilités pour

visiter l'Exposition universelle de Paris. Il

n'est pas douteux que les marins anglais re-

cevront en France un cordial accueil.

Chronique Locale et de l'Ouest.
Jeudi prochain, jour de l'ouverture des

Chambres , Y Echo saumurais paraîtra avec

quelques heures de relard , afin de donner le

discours de S. M. l'Empereur.

Nous apprenons que le 10 janvier dernier ,

un concours a eu lieu entre les sept principa-

les écoles de garçons du département de

Maine-et-Loire.

Nous constatons avec plaisir que onze élè-

ves de l'Ecole Mutuelle de Saumur, ont rem-

porté seize nominations à ce concours.

Ces élèves sont les nommés : Bichon (Vic-

tor). Bichon (René), Pasquier , pour la dictée

française , Giraull (Etienne) , Bichon (René) ,

Coriolle. pour l'écriture.

Beaudu , Coriolle, Pasquier , Ernoult , Ma-

lécol , Guillois , Bichon (Victor), Lacroix , Si-

roleau, Bichon (René), pour l'arithmétique.

Ces nominations font le plus grand honneur

à noire Ecole Mutuelle el à M. Choyer , insti-

tuteur , qui dirige cet établissement avec

zèle, et qui a été félicité à ce sujet, d'une

manière particulière par M. le Maire de Sau-

mur , et par M. l'inspecteur d'Académie.

Nous serons à même de figurer à voirl'Expo-

sition universelle de celte année, sept dessins

d'ornement el lavis, qui onl élé examinés par

le comité du groupe 80, el, sur le rapport de

ce comité , admis par la commission impé-

riale. Ces dessins onl élé faits par les élèves

Beaudu, Carpenlier, Neveu el Rabouin.

A MONSIEUR NESTOR DE BIERNE.
directeur dramatique à Saumur.

Rien n'est si dangereux qu'un ignorant ami,

Mieux vaudrait un sage ennemi.

L A FONTAINE.

Pour copie conforme ,

LE HEURTÉ.

On lit dans le Journal a"Indre -el' Loire :

« Si la police cantonale esl aeliée , les mar-

chandes de beurre, qu'elle traque avec raison ,

oui l'esprit inventif. On les poursuit pour dé-

ficit sur le poids de leurs pains de beurre ;

qu'à cela ne tienne , elles sauront , à bon mar-

ché , parfaire le poids de leur denrée el dé-

rouler les impitoyables balances du commis-

saire.

» Vendredi, une femme de Sl-Georges-sur-

Cher, donl le nom mérite bien une mention

spéciale , la femme Bonnigal , se présente au

marché de Bléré avec neuf pains de heurre.

Vérification faite , ils avaient parfaitement le

poids pour lequel ils devaient être vendus.

Malheureusement le commissaire , M. Paouy-

don , ne se contenta pas de celle constatation.

Un examen attentif du beurre lui ayant im-

posé des soupçons , il poussa plus loin ses in-

vestigations el reconnut que, dans chaque

pain , se trouvait ménagée une cavité où avait

élé introduite une certaine quantité d'eau. Le

beurre , après l'extraction de l'eau , se trouva

peser 350 grammes de moins que du poids

primitif, el la tromperie sur la quantité de la

marchandise vendue se trouva bien et dûment

établie.

» N'est-ce pas vraiment. dommage que tant

d'habileté ait élé dépensée en pure perle ? »

On écrit de la Charlre à Y Union de la Sar-

Ihe :

« Le tirage de noire canlon se trouvait le

jour du marché de la Charlre, le jeudi 31 jan-

vier. Dans la conférence qui a eu lieu après le

tirage avec M. le sous préfet de Saint-Calais,

MM. les maires du canton onl exposé que la

liberlé de fa boulangerie n'avait élé jusqu'à ce

jour que désavantageuse à la population du

canlon, où le prix du pain a toujours clé el

esl encore aujourd'hui plus cher qu'au chef-

lieu de l'arrondissement de Saini-Calais;

» Qu'il élait présumable qu'il en serait tou-

jours ainsi, parce que la concurrence ne peut

s'établir dans les campagnes entre le petit

nombre des boulangers qui existent dans cha-

que localité, el que leurs intérêts poussent à

s'entendre;

» Qu'il esl difficile , pour ne pas dire impos-

sible, de créer de nouveaux établissements ,

parce que, d'une pari, la vente n'est pas assez

importante, el que les frais de premier établis

semenl sonl toujours coùleux. el qu'en outre

le plus grand nombre des consommateurs ne

peu! changer son boulanger, étant en compte-

courant avec lui ;

» Qu'un exemple du rélablissemenl de la

taxe avait déjà eu lieu dans une commune du

canlon (Chahaigues) ;

» Que, dans f impossibilité où on se trouvait

dans les campagnes de pouvoir créer une con-

currence sérieuse aux boulangers actuels , ils

étaient unanimement d'avis du rétablissement

de la laxe.

» Le soir môme, après le marché, les bou-

langers, qui sans doule avaient eu connais-

sance du vœu émis par MM. les maires du can-

lon , ont diminué de 10 centimes leur pain de

G kilos , bien qu'il n'y eùl qu'une légère baisse

dans le prix des grains vendus à la halle. »

L'immense machine exécutée à Indret pour

figurer à l'exposition universelle de Paris est

partie de Sainl-Nazaire à bord de deux navires

de l'Etat , qui doivent la transporter au Ha-

vre.

Du Havre , elle sera dirigée sur Paris par la

Seine.

Celle machine, d'une force nominale de

neuf cent soixante chevaux el d'une force

effective de mille environ, doit mettre en mou-

vement des pompes d'une capacité très-consi-

dérable.

Elle sera montée au moyen d'une grue co-

lossale, que l'on élablit en ce moulent devant

le Champ de-Mars, el qui sera , après l'expo-

sition , dressée à Indret, en remplacement

d'une des anciennes bigues devenues insuffi-

sautes pour les besoins du service.

VILLE DE SAUMUR.

Le Maire de la ville de Saumur, en exécu-

tion des articles 5 el 15 de la loi du 3 mai

1841 , donne avis qu'il vient d'acquérir au nom

de la commune, pour entrer dans la voie pu-

blique, par suile d'alignement, nne parcelle

de terrain d'une contenance de 17 mètres 75

centièmes superficiels , située en celle ville,

quartier de la Croix-Verte, section A, n r5 103,

104, 105, 100. 107 el 108, appartenant à la

dame Marie Thiffoine, veuve en premières

noces du sieur Joseph Lpuel el épouse en se-

condes noces du sieur Laurent Gustave, mar-

chand de fruits à Saumur, quartier de la

Croix-Verle , ancienne roule de Tours, moyen-

nant la somme de 62 francs 12 centimes.

Les personnes qui auraient des droits à

exercer sur celle indemnité , sont priées de se

l'aire connaître au secrétariat de la mairie dans

le délai de huit jours, à compter de la publica-

tion du présent avis, faute de quoi , elles se-

voilà maintenant plus misérable que la dernière des

paysannes : emprisonnée dans son propre château ,

ayant eu perspective un procès criminel, la mort

peut-être !

— La mort... répéta Arundel avec un sourire fé-

roce. Mais s'apercevant de l'effroi qu'il causait à sa

fille : — Vous vous exagérez les faits.

— Quoi qu'il en soit, Alice n'est pas libre.

— Oh ! pour si peu de temps !... Sir Mortimer va

lui apporter sa grâce , et sans doute en obtenir en

échange Addinglon-Manor.

— Eh bien ! mon père , dit Margaret , quand cela

serait, j'y suis résignée, je vous le déclare. Alice

est d'une telle bonté, qu'auprès d'elle on ne désire

plus que son bonheur.

Arundel reprit le sourire sarca^lique.

— C'est généreux ! murmura-t-il , les dents ser-

rées.

Vainement Margaret le tourmenta-t-elle pour ob-

tenir de meilleures conditions en faveur de miss

Addington : lout ce qu'elle put arracher de lui , ce

fut la promesse qu'il irait voir l'orpheline dans le

cours de la journée.

En attendant, il alla retrouver le maçon Pack.

De quelle nature fut l'entretien qui eut lieu entre

le tuteur et la pupille? Aucuu témoin n'y as-ista ;

mais l'on eût pu , de dehors , entendre les éclats ir-

rités de la voix de lord Winbury et démêler le nom

d'Harry Sidney prononcé fréquemment avec colère.

Arundel dit comme conclusion :

— Vous devez bien penser que je ne vous laisserai

pas enlever ainsi, Pour plus de sûreté , des ce soir

vous changerez d'appartement; j'ai Lut disposer pour

vous la chambre bleue.

— La chambre bleue! répéta Alice' toute frisson-

nante d'elfroi. Degiàc, milord, epargnez-moi la

tristesse de l'habiter. Mou père avait coutume de

dire qu'elle avait été autrefois le théâtre d'événe-

ments sinistres , et j'ai conservé de ses paroles un

sentiment d'invincible répugnance pour celte partie

du château.

— Terreurs puériles! Permettez-moi de n'en pas

tenir compte.

— Cependant, milord...

— Si vous insistiez, je croirais que vous voulez

vous ménager les moyeu* de fuir , en compagnie de

ce tratire de Sidney, qui a lâchement abusé de

l'hospitalité.

— Milord , vous pouvez disposer de moi comme

il vous plaira , puisque , pour mon malheur , mon

bon père m'a mise entre les mains d'un homme qui

j ne m'aime pas; mais vous n'avez pas le droit d'at-

j laquer dans sou honneur le digne marin , dont la

I vie fut toujours loyale.

— Vous o*ez le défendre ! vous osez invoquer sa

loyauté ! Tenez, vous me feriez croire que vous étiez

sa complice !

Miss Addington se redressa fièrement.

— C'est bien , milord , dit-elle ; dans ces paroles ,

dans voire accent , j'ai lu clairement la haine , et le

doute ne m'esl plus permis. Vous me forcez à esti-

mer et beuir davantage encore le brave llarry Sid-

ney , car je vois qu'il avait compris de quelle nature

est voire sympathie envers moi.

— Nous nous expliquerons plus tard, dit impa-

tiemment Arundel. Eu ce moment , il ne m'importe

que de prévenir une évasion scandaleuse. Dès la

nuit , dame Spairs vous conduira à votre nouvelle

chambre et vous y laissera.

— Jamais I je m'étendrais plutôt sur ce coffre.

— Chansons ! ma volonté s'accomplira.

— Et vous croyez que le ciel ne vous punira point

de m'infliger des tortures imméritées!

— Le ciel n'exauce pas les prières des papistes.

(La fin au prodtain numéro*)

ronl déchues de leurs droits à celle indemnité.

(Loi du 3 avril 1841 , art. 21).

Hôiel-de- Ville de Saumur, le 9 février 1867.

Le Maire, LOUVET.

VILLE* DE SAUMUR.

Les ex-mililaires ci-après désignés, relirés

à Saumur, sonl invités à se présenter sans

retard au sécrétai ial de la Mairie de celle ville,

porteurs de leurs livrets , à l'effet de recevoir

des mandats de masse qui les concernenl.

Savoir :

1° Beativais (Louis), 1 er soldai à la 9 e sec-

tion des infirmiers mililaires ;

2 J Girard (Joseph), brigadier au 6" esca-

dron du train d'artillerie ;

3° Dirpuy (Louis-Alphonse), canonnier de

l rc classe, à la 1" compagnie d'artillerie de la

marine el des colonies ;

4° Le Poudré (Lucien) , 1 ER canonnier-ser-

vant , 5 E régiment d'artillerie ;

5° Gannereau (Pierre), caporal-cordonnier

au 2 E régiment d'infanterie de la marine;

6° Beckarel (Louis) chasseur au 15' batail-

lon de chasseurs à pied.

Pour chronique locale el nouvelles diverses : P. GODUT.
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Dernières Xouvelf.es.

On lit dans le Moniteur :

Un journal de province annonce que le gou-

vernement aurait l'intention de soumettre le

budget de la ville de Paris à l'examen el au

vole du Corps-Législatif.

Le gouvernement s'est , en effel , livré , sur

l'inilialive du préfet de la Seine, à une étude

approfondie de celle question ; mais uue telle

dérogation aux règles législatives qui prési-

dent à rélablissemenl et au vole des budgets

municipaux ne lui a paru commandée par au-

cun intérêt considérable.

Le même journal laisse supposer que le gou-

vernement étudierait un projet de suppression

des octrois. Cette nouvelle esl dénuée de lout

fondement.

Berlin , 10 février. — L'archevêque de Po-

sen, Mgr Ledochovvski, et l'évèqtie de Culm,

Mgr Marwilz , viennent de publier des lettres

pastorales dans lesquelles ils déplorent la si-

tuation de l'Eglise catholique en Russie el or-

donnent des prières quotidiennes pour celte

Eglise.

Les résultats des élections au Parlement du

Nord seront connus avant le 16 février. Il a

élé interdit aux préfets de recommander des

candidatures officielles, mais il leur esl per-

mis de désigner aux électeurs les candidats

agréables au gouvernement.

Munich, 10 février. — On assure qu'un

projet de loi pour la léorganisalion de l'armée

sera présenté dans la prochaine séance de la
Chambre des députés.

Pour les dernit-res nouvelles - I'. GODET.

COMMUNE DES ROSIERS.

ADJUDICATION
DE 40,000 FRANCS DE PAVAGES

Le Maire de la commune des Rosiers , offi-

cier de la Légion -d'Honneur, prévient MM. les

entrepreneurs dé travaux publics que, le di-

manche 17 février cornant , à midi , en la salle

de la Mairie de celle commune , il sera pro-

cédé , en sa présence , à l'adjudicalion , sur

soumissions cachetées, de 40.000 Ir. de pava-

ges à faire sur les chemins vicinaux.

Les entrepreneurs pourront prendre con-

naissance des plans , devis et du cahier des

charges, au secrétariat de la Mairie.

A la Mairie des Rosiers, le 1 ER février 1867.

Le Maire , E. TESSIÉ DE LA MOTTE.

L'Exposition universelle va bienlôl s'ouvrir.

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs des

entreprises de toute nature qu'a fait éclore

l'approche de celte solennité.

Parmi ces enlreprises, il eu est uue que nous

croyons heureuse entre toutes et biea iuspi-



rée : c'esl la publication du GUIDE annoncé par

la Librairie internationale. — Certes , les gui-

des ne manquent pas : le choix seul est diffi-

cile pour le voyageur. Or , si les éditeurs tien-

nent leurs promesses, tout embarras cessera.

Si leur Guide contient tout ce qu'ils annoncent,

si a côté des articles et des dessins signés des

noms célèbres dont nous parlerons plus tard ,

on trouve dans cet ouvrage les renseignements

usuels et indispensables qui constituent une

des parties les plus importantes d'un guide,

on peut leur prédire un éclatant succès.

Nous attendons avec impatience quelques
détails sur ce livre rédigé par l'élite des litté-

rateurs , des savants et des artistes français.

La Commission impériale vient enfin d'ar-

rêter, dans toutes ses parties, le plan de

l'Exposition universelle. Le tracé des jardins,

l'emplacement des constructions particulières;

l'installation des classes, qui ont été jusqu'à

présent l'objet de modifica lions incessantes,

sont enfin définitivement fixés, et le plan offi-

ciel , si impatiemment attendu , va être livré à

la publicité. L'Illustration a été autorisée à

donner une réduction de ce plan , et le nu-

méro de Samedi 26 janvier contient ce docu-

ment , d'une si grande importance pour les ex-

posants et pour le public.

Marché de Sauimir dn 9 février.

Froment (l'h. 77 k.) 26 77 Paille de râtelier
2* qualité (74 k.) 25 7a (hors barrière). 65 85

10 50 Paiiledc litière, id. — —

15 — Foin. . . id. . 63 10

Avoine (entrée). . 13 2,". Luzerne (les 750 k) 58 50
16 7 ."> Graincdclin(70k.) 28 —

Pois blancs . . . 23 — — delréfl<\7„k) 115 —

— rouges . . . 22 — — de luzerne. 105 —

Cire jaune (50 kil). 320 — — de colza 05 k 27 —

Huile de noix 50 k. 80 — — de chenevis 28 —

— dechenevis . 48 — Amandes eassées
— de lin. . . 50 — (les iOO k.). . . — —

COURS DES VINS (1).

BLANCS (2).

Coteaux de Saumur , 1866. . 1" qualité 90 à
70 à

100
80Id. 2' id.

(1) Pri* du commerce. — (2) 2 h«ct. 30 lit. - |3) 2 liect. 20 lit.

Ordin., envir. de Saumur 1866, 1" id. 45 à 55
Id. . . 2° id. » à »

Saint-Léger et environs 1806 , 1" id. 40 à 45
Id. . . 2' id. » à »

Le Puy-N.-D. et environs 1866, 1" id. 40 à 45
Id. . w 2" id. » à »

La Vienne , 1866 30 à 35

ROUGKS (3).
Souzay cl environs 1866 60 à 65
Champigny, 1866 l r* qualité 70 à 80

Id. 2e id. » à »
Varrains, 1866 » a »
Varrains ,1866 60 à 65
Itourgueil, 1866 1" qualité 60 à 70

Id. 2' id. » à »
Restigny 1866 55 à 60
Chinon, 1866 1" id. 50 à 60

Id. 2e id. » à »

P. GODET, propriéiaire-fjéraui.

Elude de M« GALBRUN , notaire a
Monlreuil-Bellay.

A L'ADJUDICATION ,

Qui aura lieu en la maison ci-après
désignée ,

Le dimanche 24 février 1867, o midi,

1° UNE MAISON
Sise à Monlreuil-Bellay, ET SES

DÉPENDANCES, enclos, contenant
1 hectare 52 ares.

Mise a prix ... 20,000 fr.

2° VIGTCE,
sise au Clos des-Dames,
commune de Monlreuil-
Bellay , contenant 63
ares.

Mise à pria. 2,500 »
5" Et L« «OIS-

sis commune de Méron ,
contenant 2 hectares 51
ares.

Mise à prix 4.000 «

Tolal 26,000 fr.

Le tout appartenant aux mineurs
DE LAISTHE.

S'adresser à M'GALHRUN, notaire.

Etude de M* CLOUARD , notaire à
Saumur.

A L'AMIABLE

UNE MAISON,
Située à Saumur. rue de Bordeaux,

joignant MM. Vinsonneau et Gaulron.
S'adresser audil M e CLOUARD.

A VENDRE

UN COUPÉ LÉGER ,
BIEN ROULANT,

Presque neuf.
S'adresser à M. Félix PERREAU,

rue du Temple. (4111))

IÎN CHEVAL
Propre à la culture et à l'attelage.

S'adresser à M. EFFRAY, maré-
chal , port Saint-Michel , ou à M.
Baptiste- BARRÉ, cours du Cheval*
Blanc. (84)

A VENDUE,
Un très-beau enien de garde.
S'adresser, à M. TREMBLAY, [abri-

cant d'eaux gazeuses , rue de la Fi-
délité, 3G. a Saumur. (86)

Pour la Saint-Jean prochaine ,

ÉB MAISON DE COMMERCE
Située à Saumur,

Bue Saint-Jean , n" 40 ,

Occupée par le magasin de modes
de M m' BEAUDOUX.

S'adrest-er à M. BEAUDOUX , dans
la maison. (109)

A CÉDER
UN FONDS DE MAGASIN

DE

PAPIERS PEINTS
A de très-bonnes conditions.

S'adresser à M. NAY-CHATILLON.

Dans cette même maison , on
vend aujourd'hui au détail à des
prix exceptionnels. (85)

rue du Cherche-Midi , 89, ancien hôtel Mirabeau

ET DE SA CURABILITE SANS OPÉRATION.
Dans cet ouvrage, fruit de douze années d'études et d'observations recueillies jour par jour, le

D r CABARET, de la Faculté dn Paris, démontre, par un grand nombre de cures merveilleuses et
authentiques, que le cancer, réputé Incurable jusqu'à ce jour, peut guérir, sans opération, par la
méthode et les moyens spéciaux dont cet habile praticien fait l'application avec le plus grand succès
dans sa maison de Billancourt , près Paris. — Troisième édition — En vente à Paris, chez l'auteur,

et chez J. Masson , libraire, 26. rue de l'Ancienne-Comédie. — 5 fr. 50 c. par la poste franco. (110)

Pour la St-Jean 1807.
Un premier étage, composé de

trois pièces avec balcon, cave et gre-
nier, rue du Portail-Louis. n° 58.

S'adresser à M. TREMBLAY , fabri-
cant d'eaux gazeuses, rue de la Fi-
délité. 56, à Saumur. (87)

~A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine,

UNE MAISON,
Située rue du Petit Maure , joignant

la Caisse d'Epargne.

S'adresser à M. Adrien LEROY, à
côté, ou au bureau du journal.

A LOUER
Pour la Saint- Jean prochaine ,

UN PREMIER ÉTAGE composé de
quatre pièces, cave et grenier , rue
Saint-Nicolas , n° I .

S'adresser à M. BOURGEOIS , rue
d'Orléans. (40)

i3k at^. «s» WLJ ja=s ne
Présentement ,

MAISON avec jardin , remise et
écurie , rue du Champ ;<le-Foire.

S'adresser à M. PERALO, rue Neuve-
Beaurepaire. (C>28)

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

UNE BELLE MAISON
Située levée d'Enceinte ,

Avec jardin , cour, écurie et re-
mise ,

Actuellement occupée par M. lu
commandant Ilumberl.

S'adresser à M. GASNAULT, Au-
guste, chez M. PERDRIAU « pharma-
cien , place de la Bilange. (6)

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

UNE MAISON

Avec cour, écurie et remise.

Située rue de l'Ancienne Message-
rie . actuellement occupée par M.
Delarue.

S'adresser à M. BAILLOU DE LA
BROSSE, à Saumur. (74)

FABRIQUE D'ENCRE
de PASQUIEB , pharmacien, rue

du Marché- Noir , Saumur.

Cette encre est inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

Vient de paraître :

DË U LOI SUit U CHASSE
ETUDE

Par le chevalier de GLOUVET.

Prix : 1 franc.

A Saumur, chez tous les libraires.

En vente chez Paul GOUET, impiiuieur-libraire.

MANUEL DE CUBAGE
ET D'ESTIMATION DES BOIS,

Futaies, taillis, arbres abattus ou sur pied, notions pratiques sur le
débit . la vente et la fabrication de tous les produits des forêts, lant.de cubage
des buis en grume ou équairis , tables de conversion , à l'usage des proprié-
taires , régisseurs, maîtres de forges , marchands de bois, administrateurs
de forêts , gardes particuliers , gardes forestiers et gardes ventes ,

Par A. GOURSAUD, ancien élève de l'Ecole impériale forestière.

Un beau volume in- 18 de 180 pages , dont 80 pages en tableaux.

Prix : 1 fr. 50 c.

LA CULTURE MARAICHERE
Traité théorique et pratique,

Par E. RODIGAS, professeur d'horticulture. — Un volume in-18 orné de
70 gravures. — Prix : 3 fr. 5© c.

NOUVELLE SOUSCRIPTION

Chez PAUL GODET, imprimeur-libraire à Saumur.

DICTIONNAIRE
DE LA

CONVERSATION
ET DE LA LECTURE

INVENTAIRE RAISONNÉ DES NOTIONS GÉNÉRALES LES PLUS INDISPENSARLES A TOUS,

PAR ONE SOCIÉTÉ DE SAVANTS ET DE GENS DE LETTRE,

Sous la direction de M. W. DUCKETT.

SECONDE EDITION
Seize volumes, grand in 8°, format dit Panthéon littéraire,

de 800 pages chacun, à deux colonnes.

Renfermant les 08 volumes de la première édition, refondus, corrigés et

augmentés de plus de 15,000 articles nouveaux et tout d'actualité.

L'Ouvrage complet : 200 francs au lieu de 400 francs,
prix de la l re édition.

I n exemplaire est dépose au bureau du journal pour
les personnes qui désireraient examiner cet important
ouvrage.

HKNTRS KT ACTIONS

au comptant.

BOURSE DU 9 FÉVRIER. BOURSE DU 11 FÉVRIER.

Dernier
cours.

Hausse. Baisse.
Dernier
cours. Hausse. Baisse.

09 60 » » B 10 69 85 » 25 » B

89 12 » 12 » » «9 50 n 37 » B
462 50 n » B » 4 fi 3 75 I 25 11 *

3595 » 10 8 B D 35 85 » 10 » B B
1505 » 5 » B B 1517 50 12 50 » B
585 » » B B » 585 » B » » »

Cl S b 5 b B B 620 » 5 B B

647 50 D n B » 645 B B • 2 50
5*6 25 1 25 n » 531 25 5 B B »

770 o 2 50 B » 765 B B B 5 »
917 50 2 50 O n 915 B b B 2 50

» » » » D » B » B B B B
1202 50 î 25 D s 1202 50 b 1) B B

5 *3 75 » » » 0 543 75 1 11 B B

915 0 B 3 75 918 75 3 75 .1 B
0 » D B » » n » B B B B

570 » a B » b 572 50 2 50 B B

r.83 75 n n » 585 ù 1 25 h »
leas » 15 « » » 1615 B B » B B

358 75 » B 1 25 362 50 3 75 B »

470 » » • » B 475 B 5 B B 1B
54 80 B » B 5 4 85 » 05 B 

402 50 1 25 » B 405 B 2 50 B »

405 B 2 50 B » 403 75 » B 1 25
93 50 B 50 B B 90 r B • 3 50
94 B B • B B 95 50 1 50 B B

306 25 1 25 )> B 310 h 3 75 B B
13a • 1 » • B 132 50 B 50 B l>
40 n B P • » 39 50 B 50 B B

117 D 1 B 1 B 113 >. 1 » B B
382 50 2 50 B B 388 75 6 25 B B

3 pour cent 1862
4 1/9 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole
Crédit Industriel
Crédit Mobilier
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans estampillé) ....
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon - Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C" Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 0/o. . .
Autrichiens
Sud- Aulrich. -Lombards.
Victor-Emmanuel
Bomains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérès-Séville . . .
Nord -Espagne
Compagnie immobilière. .

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

Nord 315 B B n B B 310 B B B B »
308 75 B B B B 308 25 b B B »

Paris-Lyon -Méditerranée. 308 B B B B B 308 5C B B B C
3i .ô 75 B B B » 307 B B » B »

Midi 306 25 » )> B » 306 50 » • B B

310 B B B B b 303 50 V B B 1

Saumur, P. GODET, imprimeur.


